Une double nationalité ou rougeoiement
familial

Par iarnike, le 07/10/2009 a 20:47

Bonjour,rnJe suis un jeun Algérienne de 20ans rnj'ai mon pére qui vie en France du une
nationalité froncez je veux vivre avec mon pére mes je suis majors.rnl) Comment je pu avoir
une double nationalité ou rougeoiement familial.

Par anais16, le 09/10/2009 a 20:30

Bonjour,rnrnsi vous étes majeur, vous n‘avez pas droit au regroupement familial.rnrnSi votre
péere est francais, cela ne vous donne pas forcément droit a la nationalité francaise. Tout
dépend d'ou vous étes nait et d'ou vous avez grandi.
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